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de plusieurs indulgences pardcuJières
très-précicrtses.

Art. 3. Pour faire partie de la Garde
d'honneur et participer à ses nombreux

li^Jfj^'^^^^yfP^^, il faut: i« être
enrôlé par le directeur d'Orne Confrérie
canoniquemcnt érigée, ou par les zéla-
teurs et zélatnccs régulièrement délé-
gués.

(
Les enrôlements peuvent, au^wj^ être faits par correspondance : )2^ être mscnt sur un cadran de l'Œu-ye; 30 feire régulièrement son Heure

de Gaide smvant la méthode proposée.
•— Kien n oblige sous peine de péché.

OHAQUID MOIS

Autant que possible, dans une réu-
nron mensuelle, on distribue aux Asso-

Sf^ îî? ^'^^"^ ^^i<^^r, qui, comme son

*W«' duiger leurs efforts, d'une rtu-
nKM» à l'autre. C'est 00311» le «k* «-


